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Le 23 mai 2008 

Monsieur le Directeur départemental du SDIS 62,    

Faisant suite à votre communication relative à un PATS du groupement formation, préalablement, 

Nous vous invitons à lever le VOILE sur l’affaire MAILLE. 

Par ailleurs, nous ne vous autorisons pas à nous dicter notre ligne de conduite syndicale s’agissant d’une problématique liée au pacte républicain. 

Là aussi nous pensons et agissons AUTONOMES !

Sur cette affaire, il ne s’agit en aucune façon du pacte républicain (expression d’ailleurs très marquée politiquement…) mais du simple respect de neutralité des fonctionnaires dans l’exercice de leurs fonctions. 

Il est vrai que le SA62 n’est plus à une dérive près, puisque nous sommes régulièrement affublés par ce dernier du nom de Chrétiens ou encore l’appartenance syndicale des uns et des autres mise en avant à des simples fins électoralistes.

Pour une fois que le DDSIS communique pratiquement en temps réel, on ne va quand même pas lui reprocher de le faire.

Quand à « l’affaire » MAILLE, jusqu’à preuve du contraire, et malgré toutes les affirmations, on attend toujours des témoignages que l’on nous promet depuis presque…1 an !
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Ala caserne, on a hesoin
de soldats du feu volontaires

Monter une garde a la ca-
serne des pompiers de Ba-
paume n’est pas aisé. Les vo-
cations de citoyens pompiers
volontaires semblent se tari
Or, le Bapalmois a besoin
d’étre protégé. Et le futur
« mode d’emploi » de la ca-
serne prévoit que cette garde
passe de neuf a onze person-
nels. Aujourd’hui, & 14 h 30,
débute une campagne de re-
crutement. Une belle occa-
sion a saisir.

PAR SAMUEL COGEZ

rras@lavoixdunord.fr

Etre chef de la caserne de Ba-
paume, c'est un peu comme
jouer tous les jours au sudoku, ni-
veau difficile. Julien Tirlo, lieute-
nant au centre de secours, en
sait quelque chose, lui qui n'a de
cesse de remuer ciel ef terre pour
mobiliser son « pool » de volontai-
res pour atleindre le chiffre fatidi-
que de neuf personnels a la
garde. Vingt-quatre heures sur
vingt-quatre, 365 jours par an.
Clest dire I'importance des volon-
taires dans le fonctionnement

Trois professionnels (a gauche), six volol

d'une caserne. Leur poids est cru-
cial.

Or, courant 2009, le nombre de
ces pompiers a la garde passera
de neuf a onze. C'est en tout c:
ce que prévoit le réglement opér:
tionnel du schéma départemen-
tal d’analyse et de couverture des
risques (SDACR), document de
base pour le SDIS 62.

Mobilisation

trop faible

« C'est déja pas évident a neuf
alors onze..., avoue Julien Tirlo.
On doit parfois passer beaucoup
dappels et faire les “fonds de ti-
roir” pour étre assez. Clest pour
¢a que cette idée d'un appel aux vo-
lontaires me trottait dans la téte,
car la mobilisation des volontaires
est trop faible ». Actuellement, la

« Il faut étre
disponible, avoir
le goiit de I'effort,
adopter les régles
d'un groupe,
faire du sport.

ntaires (a droite). Le role de ces derniers est crucial.

caserne tourne avec quarante-
quatre volontaires. Il en faudrait
soixante-cing, dans un futur rela-
tivement proche... « Je table donc
sur cette ressource, les volontaires
sapeurs-pompiers, méme si c’est
plus long car il faut les former »,
lance le lieutenant Tirlo.
S'engager comme volontaire,
«ce nest pas aller a la péche, pré-
vient toutefois le lieutenant. Il
faut étre disponible, avoir le gorit
de l'effort, adopter les régles d'un
groupe, faire du sport. C'est un
vrai apport dans la vie de tous les
Jours, y compris professionnelle ».
Sans étre str d'y voir un lien
tématique, Julien Tirlo a I'impre:
sion que les jeunes pompiers
lontaires trouvent plus fa
ment un emploi que les autr
Enfin, détail pécunier qui a son
importance, travailler 96 heures
(par mois) a la caserne de B
paume (c'est un nombre d'heu-
res souhaité), ¢'est toucher envi-
ron 500 €, non soumis  I'impo-
sition. Rendez-vous donc ce sa-
medi aprés-midi, a 14 h 30, pour
aisir votre chance. Et peut-étre
sauver quelqu’un, un jour, du
co1¢ de Bapaume. ®
> La campagne de recrutement débute
@ 14h30, a la caserne de Bapaume.
Des petits questionnaires, la projection
d'un film, et des entretiens individuels
sont prévus.
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Syndicat National des Sapeurs-Pompiers Professionnels et PATS 





SECTION DU PAS-DE-CALAIS








Trop, c’est trop !


Droit de réponse aux Anti-chrétiens
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NUMERO SPECIAL (façon Charlie Hebdo…)





Un nouveau Président et DDSIS au SDIS 62 ?





AU GROUPEMENT CENTRE, IL Y AVAIT A VOIR !





« Le syndicat Autonome 62 a été entendu par le Président DUPILET: nous avons donc le plaisir de vous offrir aux agents SHR un "viaduc" du 8 au 13 mai en compensation du jeudi 1er mai, jeudi de l'ascension. »





Nous avions cru comprendre que seule l’autorité territoriale d’emploi, à savoir le Président du Conseil Général, avait toute latitude pour rendre exécutoires les dispositions réglementaires qui s’appliquent à l’établissement  public, en l’occurrence l’Ordonnance 2007-329 du 12 mars 2007 art. 14 et La loi n° 2008-67 du 21 janvier 2008 dans son article 2 X. 





Apparemment, certains s’arrogent en toute modestie cette fonction….








Cette « terre d’accueil du Syndicat Autonome » comme l’a écrit son Président dans un communiqué, nous invitait, pour reprendre ses termes, « à circuler, parce qu’il n’y avait rien à voir » ! 





Sauf que les vacations des sapeurs-pompiers volontaires du CIS PERNES n’étaient pas créditées depuis décembre 2007, et que le VL qui servait au chef de groupe dudit CIS avait été purement et simplement retiré par convenance personnelle…jusqu’à nouvel ordre, sans que la hiérarchie en ait été informée. 

















500 euros nets d’impôts… pour 96 heures mensuelles





Dur, dur ! Pas facile Président de rêver ses désirs et de vivre des ainsi soit-il (excusez nos racines chrétiennes) …. Le combat syndical n’est pas un bal, les jolies danses sont rares, mais on l’apprend plus tard Président, vous verrez. Tant de candeur, tant de fougue, tant de certitudes… Nous aussi, nous pensions, nous étions surs de, et parfois trop orgueilleux (un péché, certes) dans nos revendications. Oui, nous savons, nous n’avons pensé qu’à nous, lisez donc :





L’intégration de la prime de feu ne profite qu’à nous.


Le régime indemnitaire obtenu à 100% dès la parution du texte ne profite qu’à nous.


La diminution du temps de travail, même si tout est loin d’être parfait, ne profite qu’à nous.


La mise en place du VSP dans le cadre de la médecine d’aptitude, bien avant les « évènements » que vous n’avez de cesse de mettre en exergue, ne profite qu’à nous.


La nomination des sergents et adjudants ne profite qu’à nous


Les promotions de grades, et notamment des officiers, ne profitent qu’à nous. (heureusement que votre liste dans la catégorie officiers comportent des chefs CIS)


Le plan d’embauche, que nous avons voté, ne profite qu’à nous.


Dans le cadre de notre cogestion et de l’ingérence que nous pratiquons, nous nous sommes pourtant opposés à :


Le conflit avec le DDSIS de l’époque, qui à l’issue d’un mouvement social unique dans ce département, avait engendré son départ…qui n’a bien sur profité qu’à nous.


L’adoption du SDACR 2000


La scission du secteur du CIS CALAIS sans embauche de personnels supplémentaires


La délocalisation du CIS LE TOUQUET sur la commune d’Etaples


La suppression drastique du nombre de CPI dans le département


La délocalisation du Groupement EST


Le projet de la garde chefs de groupe, s’il était maintenu dans l’état.


La non-conformité réglementaire des chefferies de CIS.





La liste est loin d’être exhaustive, aussi n’allons nous pas vous inonder de rappels, de toute façon, Président, vous n’aurez de cesse de nous critiquer pour tenter de nous discréditer. Si demain vous êtes majoritaires comme vous l’appelez de vos vœux, vous verrez Président…comme il est aisé d’être systématiquement critiqué. Mais nous n’allons pas engager plus avant une discussion intellectuelle, le SNSPP n’a pas pour habitude de combattre les gens qui ne sont pas armés.





Mais nous constatons que l’enthousiasme légitime qui vous a porté aux responsabilités, après avoir été un ex-chrétien puis un ex-CFDT, semble à la lecture de votre dernier communiqué avoir pris un sérieux coup de froid. Pourtant, vous vous félicitiez il y a peu d’avoir « enfin pu rencontrer le Président du CASDIS et le DDSIS » et avez affirmé haut et fort que vos revendications avaient été qualifiées de « légitimes et qu’il en avait validé une substantielle partie »





Comment ? « le silence des politiques vous laisse perplexe(s), comme l’incapacité du directeur départemental à régler ces dysfonctionnements récurrents porteurs d’un fort mécontentement… »





Avec toute la charité qui peut nous animer, Président, êtes-vous réellement surpris ? Pas vous, qui avez avec d’autres de vos colistiers, siégé il y a quelques années dans certaines commissions de notre établissement public ! 


Et oui, Président, ce qui nous séparera toujours, c’est que nous sommes restés fidèles à nos engagements malgré, ne vous en déplaise, toutes les pressions subites, et nous avons toujours été présents. Alors que vous, et d’autres qui sollicitent de nouveau aujourd’hui les suffrages, vous aviez un peu vite jeté l’éponge, abandonnant au passage toutes celles et ceux qui avaient voté pour vous, et avaient cru à votre engagement en votre qualité de Président de la CFDT 62…





Nul ne peut le nier ! C’est un constat, un aveu cinglant d’impuissance, la simple vérité dans tout ce qu’elle peut avoir de cruelle…





PAS ENCORE ELU…. ET DEJA UN SENTIMENT D’IMPUISSANCE ?





Si ça pouvait être vrai, ce serait cool hein ?





« Plus de cogestion et d’ingérence du SNSPP-CFTC 62 vous représentant aujourd’hui, avec l’accord implicite de votre Directeur Départemental. »





Quid des autres syndicats ayant des élus aux différentes instances ? Pourtant vous revendiquez la pluralité syndicale ! Quid de la liberté individuelle de se syndiquer ou non ? 





Tout le monde n’est pas obligé de voter pour « cette victoire sociale autonome qui sera la vôtre ».




















Ouf !!! Enfin !!! Les sapeurs-pompiers du Pas-de-Calais vont être défendus et écoutés par une organisation syndicale qui va révolutionner le SDIS 62. Une déferlante, un tsunami syndical qui fera table rase du passé, rien que çà !


Nous sommes heureux et soulagés de savoir que dans quelques jours l’avenir des agents de notre établissement public sera entre de bonnes mains.





Nous le serons sans doute beaucoup moins en tant que contribuables si les promesses mirifiques annoncés dans moult communiqués sont appliquées un jour…..





Comment avons-nous pu vivre et travailler dans ce SDIS, avant l’arrivée de ces sauveurs ? Des dossiers sur lesquels nous travaillons depuis des mois vont être réglés par ces dieux vivants ?




















 





Pensez bien qu’en tant que Chrétiens, nous sommes ravis de voir que notre serviteur nous a envoyé ses disciples pour rendre notre vie professionnelle resplendissante et inondée de lumière céleste.





Comment le dossier du double statut, acté depuis 1989 par le SNSPP et les autorités du SDIS et jamais mis en application, est enfin envisagé ? Tout simplement parce qu’ils sont là !





Comment le temps de travail, négocié avec une IAT évolutive par le SNSPP, passera au taux 8 d’un coup de baguette magique ? Tout simplement parce qu’ils sont là !





Comment les dysfonctionnements de notre structure, pointés du doigt par le SNSPP à maintes reprises, seront bientôt réglés ? Tout simplement parce qu’ils sont là !





Comment, le SDIS doit financer les mutuelles à hauteur de 25% ? Tout simplement parce qu’ils sont là !





N’oubliez tout de même pas que ce sont ces mêmes personnes qui vous ont promis la lune, il y a quelques années, alors que ces messies étaient aux commandes du syndicat CFDT du SDIS 62.  Pourquoi feraient-ils aujourd’hui ce qu’ils n’ont pas su faire hier ? Tout simplement parce qu’ils sont là ! Libre à vous d’y croire….














Superbe restauration d’un VL chef de groupe « secteur rural »





Grâce à notre intervention lors des derniers CTP, nous avons appris que 





que le VL avait été réaffecté dans ce centre de secours (des boutons en perspective pour Fernand parce que ce n’est pas normal qu’un A/C, qui plus est syndiqué au  SNSPP, puisse être chef de groupe), et que les  vacations sont en cours de paiement avant la fin mai !








Tel est le crédo que nous avons pu découvrir dans un article de la Voix du Nord de l’édition d’Arras en date du 17 mai 2008.





S’il est habituel de promouvoir périodiquement le volontariat (qui traverse une crise, il ne faut pas se le cacher), en mettant en avant les qualités d’altruisme, de dévouement, et d’une passion avant tout, il est à craindre que cette image du « bénévole » parmi le grand public en prenne un sacré coup après ces considérations pécuniaires ! Sans compter les employeurs qui seront peut-être nettement moins enclin à signer des conventions de mise à disposition…





Le SNSPP a toujours affirmé que la fonction de sapeur-pompier volontaire était avant tout une vocation, et non pas un métier à part entière. Evoquer une rémunération peut s’apparenter à une activité salariée. Nouvelle conception d’un syndicalisme novateur de la part d’un membre du bureau exécutif du SA 62 ?





Mettre en avant la rémunération (justifiée) des sapeurs-pompiers en presse, c’est un pas que notre organisation syndicale a toujours refusé de franchir en cette période de difficultés économiques !











UN PRESIDENT DE SYNDICAT VISIONNAIRE …





Alors que les opérations de vote ne sont pas encore closes et que le dépouillement tant attendu par nos détracteurs n’a pas encore eu lieu, nous sommes heureux de savoir que le Président DUPUIS annonce d’ores et déjà «  qu’à l’occasion du déroulement de nos élections de la CATSIS 2008, vous avez déjà été nombreux à nous témoigner votre confiance pour accompagner votre volonté de changement dans notre SDIS du Pas-de-Calais, et nous vous en remercions en appelant les indécis à se joindre à nous afin d’amplifier ce mouvement rénovateur ».








Au fait, ça aurait été bien aussi de voir aussi clairement que la liste que vous avez présentée pour le CCDSPV était entachée d’une erreur, ce qui a eu pour conséquence l’annulation et le report des élections ! 





Pas très sérieux tout çà ! Et dire que vous osez parler de recours dans votre site….











OFFICIERS ET AUTONOMES : UNE EVIDENCE ….





Nous avons pu lire dans votre désormais prose qui fleure bon les limites de l’acceptable, que le SNSPP appelait ouvertement à sanctionner des officiers du SDIS, et où vous affirmez que nous ne sommes pas rassasiés (si, si, rappelez-vous, en rouge couleur sang ! )





ETRE OFFICIER ET VOTER AUTONOME ? PLUS QU'UNE POSSIBILITE...UNE EVIDENCE !!! 





Vous vous êtes fendus d’un communiqué de trop, puisque vous avez porté connaissance par voie de presse à l’ensemble de la population du Pas-de-Calais (La voix du Nord du 26 avril 2008) « que chaque chef de centre décide de son fonctionnement ». 





Quand on fait ce qu’on veut, Président, on est autonome jusqu’à preuve du contraire. Plus besoin donc de voter pour vous !





Au fait, vos représentants  du SA62 chefs de CIS sont aussi dans le lot ?




















HUMOUR





PETITES ANNONCES





Aide aux personnes





Je propose mes services aux particuliers ou à toute association pour remise à niveau générale en français de base. Aide à la rédaction, rappels élémentaires sur l’orthographe et la syntaxe.


Conseil en mise en page.


Forfait de 96 heures. 500 euros par session.








